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ACTION URGENTE
TADJIKISTAN. UN UNIVERSITAIRE LIBÉRÉ SOUS CAUTION RISQUE 
ENCORE LA PRISON
Le prisonnier Alexander Sodiqov a été libéré sous caution le 22 juillet au Tadjikistan. Il encourt 
toujours une peine d’emprisonnement. Cet homme est pris pour cible en raison de son travail de 
chercheur universitaire et pour avoir exercé de façon légitime son droit à la liberté d’expression.

Le 22 juillet 2014,  Alexander Sodiqov, étudiant en doctorat, a été libéré sous caution d’un centre de détention 
provisoire.  Il  dit  ne  pas  avoir  subi  de  mauvais  traitements.  Les  charges  retenues  contre  lui  n’ont  pas  été  
abandonnées et les investigations sont toujours en cours.

Selon les médias, il était incarcéré dans le cadre d’une enquête pour « haute trahison », en vertu de l’article 305 du 
Code pénal tadjik. Cette infraction est passible de 12 à 20 ans d’emprisonnement. Amnesty International pense 
qu’Alexander Sodiqov est un prisonnier d’opinion, détenu pour avoir exercé son droit à la liberté d’expression, car il  
menait des recherches légitimes dans le cadre universitaire qui étaient destinées au grand public.

Cet homme, qui réside au Canada, a été arrêté le 16 juin dernier par deux agents de sécurité à Khorog, la capitale 
de la région autonome du Haut-Badakhchan, dans l’est du Tadjikistan. Le lendemain, des policiers se sont rendus 
chez sa mère à Douchanbé, ont fouillé son domicile et confisqué un ordinateur et du matériel de stockage. Le 
même jour, le Comité de sûreté de l’État (SCNS) a publié une déclaration dans laquelle il  accusait Alexander  
Sodiqov d’être un espion au service de pays étrangers.

DANS  LES  APPELS  QUE  VOUS  FEREZ  PARVENIR  LE  PLUS  VITE  POSSIBLE  AUX  DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en tadjik, en russe, en anglais ou dans votre propre langue :
 appelez les autorités à abandonner immédiatement les charges pesant sur Alexander Sodiqov ;
 priez-les  instamment  de  garantir  le  droit  à  la  liberté  d’expression,  conformément  à  leurs  obligations 
internationales en matière de droits humains, y compris l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 3 SEPTEMBRE 2014 À :
Président du Tadjikistan
Emomali Rakhmon
80 Rudaki Street
Dushanbe 734023, Tadjikistan
Fax : +992 372 21 68 00
Courriel : mail@president.tj
Formule d’appel : Dear President, / 
Monsieur le Président,

Procureur général
Sherkhon Salimzoda
126, A. Sino Avenue
Dushanbe 734023, Tadjikistan
(Pour les fax et courriels, marquer « À 
transmettre au procureur général »)
Fax : +992 372 21 02 59
Courriel : info@mfa.tj
Formule d’appel : Dear Prosecutor  
General, / Monsieur le Procureur 
général,

Copies à :
Président du Comité de sûreté de l  ’État  
Saimumin Yatimov
State Committee for National Security
Ul Gorkogo 8, 734025 Dushanbe
Tadjikistan
Fax : +992 372 21 23 12

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Tadjikistan dans votre pays (adresse/s à compléter) :

nom(s), adresse(s), n° de fax, adresse électronique, formule de politesse

Vérifiez  auprès  de votre  section  s’il  faut  encore  intervenir  après  la  date  indiquée  ci-dessus.  Merci.  Ceci  est  la  seconde  mise  à jour  de  

l’AU 157/14. Pour plus d’informations : http://www.amnesty.org/fr/library/info/EUR60/004/2014/fr.
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COMPLÉMENT D’INFORMATION

Alexander Sodiqov est étudiant en doctorat à l’université de Toronto, au Canada. Il menait des recherches pour un projet du 
Conseil britannique pour la recherche économique et sociale, intitulé « Puissances émergentes et gestion des conflits en Asie 
centrale », auquel participent les universités d’Exeter et de Newcastle. Il a été arrêté dans ce cadre alors qu’il s’entretenait avec 
Alim Cherzamonov, dirigeant adjoint du Parti social-démocrate de la région autonome du Haut-Badakhchan, parti de l’opposition. 
Selon Asia Plus et Radio Free Europe/Radio Liberty, Alexander Sodiqov serait apparu à la télévision locale du Badakhchan le 
18 juin au soir et le lendemain matin pour parler de la situation dans cette région. Radio Free Europe a indiqué que certains 
observateurs pensaient que la séquence avait été modifiée. Le 19 juin, Saïmoumine Iatimov, président du SCNS, a déclaré que 
des espions étrangers opéraient au Tadjikistan en se faisant passer pour des membres d’ONG et tentaient de compromettre la  
sécurité du pays.

Le Haut-Badakhchan est une province autonome située dans l’est du Tadjikistan, à la frontière avec l’Afghanistan. Seuls 3 % de la 
population tadjike y vivent. Il s’agit, pour la plupart, d’ismaéliens, membres d’un courant de l’islam chiite. Les autres Tadjiks, quant  
à eux, se considèrent principalement comme des musulmans sunnites. Les tensions entre les autorités à Douchanbé d’un côté et 
les groupes d’opposition politique et les militants du Haut-Badakhchan de l’autre se sont accrues au cours de ces dernières 
années.

En juillet 2012, des dizaines de personnes, dont des civils, auraient été tuées ou blessées dans des affrontements entre les forces 
gouvernementales et des militants du Haut-Badakhchan, qui ont éclaté après qu’un agent des forces de sécurité a été poignardé à 
mort.

Le 21 mai 2014, des échauffourées à Khorog ont fait au moins trois morts, dont un policier, et sept blessés lors d ’une opération de 
police menée contre des personnes soupçonnées d’infractions pénales, et conduit à des affrontements entre les forces de sécurité 
et les habitants du quartier. Le 24 mai, une personne a été tuée et deux ont été blessées lorsque des manifestants ont attaqué un 
bâtiment des forces de sécurité à Khorog. Les manifestants ont quitté la place centrale de Khorog le 26 mai.

Amnesty International  a recueilli  des informations indiquant que les personnes détenues dans les locaux du SCNS étaient 
particulièrement exposées à des atteintes à leurs droits, notamment des actes de torture et d’autres mauvais traitements, et 
souvent privées de tout accès à l’avocat de leur choix.

Nom : Alexander Sodiqov

Homme
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